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ADDITIF N ' i.'.:..../A/C-KOZ/CIPA/SIGAMP/2025
AVIS DE CONSULTATiON N’_19_/DCO/PkOLOG/COMMUNE DE KOZA /SIGAMP/2025 DU 23 OCTOBRE

2025, POUR LES TRAÿAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE''EQUtPEES A

LÊECOLE PUBLIQUE MAKANDAt DANS LA COMMUNE DE KOZA

Le Maire de la Commbne de Koza (Maître d’Ouvrage), informe les entre 1
présent avis !
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ProposItion techniquë

rises intéressées par le

QU’AU LIEU DE :

19. L’Entreprise d 4it fournir une proposition technique comprenant ta description des méthodes de
travaiî, du m#tériel, du personnet, du caïendrier et toute autre information pertinente,
suffisamment bn détail pour démontrer i’adéquation de sa proposition pour répondre aux

exigences des {r&vaux et dé tai de réatïsatlon.

Outre la proposition teéhnique, l’entreprise produira éga{ernent dans sa cotatIon, un dossier administratif
composé des pièces oëiginates ou copies certîfiées conformes par les services émetteurs et constituées
des éléments suivants ën cours de vaïidité : (i) Registre de Commerce; (ii) Attestation de Conformité
Fiscate; ({ii) Pîan de t4catîsatïon ; (iv) Attestation de non faiiiite; (v} Attestation de non exclusion des
rnarchés publics; (ÿl} Attestation pour 50umïssion délivrée par la CNPS (vii) Attestation
d’immatriculation fisc;aie et (viii} Attestation de domiciliatîon bancaire.

N.8 f : - les pièces adrnù{îstraeives citées cI-dessus devront être datées de moins de trois (03) mais ce être produites en orIginaux

au en copies certifIées conforr{es par l'autorité érnettrice compétente ./
• l'absence de ces’,pièces ci.dessus, ne constituent pas un critère ét}minatoire, mais seront exigées et déterminantes pour

i'attrîbution du contrat , !

Dépôt de dossier :

22. L’h„re et ta d{t, limites pou, l, s„„,i„to, d„ C,t,ti„, „t t, .
à 10 heures.

23. L’adres pe pour la goumissïon des Cotations est la suivante :

24. L’adresse pour! la soumission des Cotation s est la suivante :

Attention : Mobs leur le Maire de la Commune de Koza
Adresse : Secrétariat Général de ta commune
Vit le : Kaza

Code postal : qP : 30 Koza

Ouverture des ptis de§ Cotations

25. Les Cotations sebnt ouvertes par les représentants du Maître d’Ouvrage. ïmmédtaternent après
l’heure et ta dat4 limites pour ta remise des Cotations. soit te ,< Ê i, : ,': 3 :7 t- 1 11 à 11heures

dans la sa ile de dêlibération de la commune.
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Proposition teçhniqu

23. L’Entreprise d 4it fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de
travait, du rn}tériel, du personnet, du catendrier et toute autre informatIon pertïnente,
suffisamment bn détail pour dérnontrer t’adéquation de sa proposition pour répondre aux

exigences des +ravaux et délai de réalisation.

Outre !a prop05ition te{hnique, l’entreprise produira égatement dans sa cotation, un dossier administratif
composé des pièces o4igïnale$ ou copies certifïées conformes par les services émetteurs gt constituées
des éléments suivants bn cours de validité : (i) Registre de Commerce; (ii) Attestation de Conformité
Fisca ie; (iii) Plan de ic}calisation ; (iv) Attestation de non faillite; (v) Attestation de non exclusion des,

marchés publics; (yi) Attestation pour soumission délivrée par ia CNPS (vii) Attestation
d’immatriculation fish:aie ; (viii) Attestation de damïcîliatïon bancaire et (ix) attestation de
catégorisation ou récëpissé du dépôt de dossier.

N.B 7 ; . les pièces admirjistratîves citées ci-dessus devront être datées de moins de trois (03) mais et être produites en originaux
au en copies certifiées conforïfles par J 'autorIté émettrice compétente

• l'absence de ces k>îèces ci.dessus , ne constituent pas un critère é{iminatoire, mais seront exigées ef déterm}nantes pour
t'attrîbutïon du contrat .

Dépôt de dossîer i

la d4te tirnites de dépôts
à 10 heures.

20. L’heure et de dossier pour la soumissIon des Cotatîons est le

21 .

22.

L’adresse pour la foumission des Cotations est la suivante :

L’adresse pour l4 soumission des Cotations est la suivante :

Attention : Mohsîeur te Matre de la Comrnune de Koza

Adresse : Secrétariat Général de la commune
Ville : Koza

Code postal : dp : 30 Koza ~,'’

Ouverture des ptis dei Cotations

23. Les Cotations ser$nt ouvertes par les représentants du Maître* d’Quvragç,.1mrpédiaÇement après
t’heure et ia date: IImites pour la remise des Cotations. soit te 4>;.;-» :. ,1 5 -;,?.' ,/4 à 11heures
dans la salle de délibération de la commune.

.E+it.à,KQza ie
$:\ 8E

.4}5{;>3}ff#pP?N{e de la Commune

Amptiatïons :

-ARMP
.COORDO-PROLOC
. DDMIb{MAP/MT
.PRË$1DENT/CIPM/KOZÀ
..AFFiCHAGE
-ARCHIVES/CHRONOS
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